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C O N D I T I O N S  P A R T I C U L I È R E S  D E  V E N T E

VIII BIS - RÉGIME PARTICULIER DE LA PRIME “ASSURANCE VOYAGE”, DES EXCURSIONS 
ET DES FRAIS DE VISA EN CAS D’ANNULATION 
1/ Prime “assurance voyage”
L’assurance voyage (voir pages 111 et 112) est réglementée par le Code des Assurances et l’article 
R.211-12 des conditions générales de vente ne lui est pas applicable. L’assurance voyage Multirisques 
Privilège Jet tours ne couvre pas les frais de dossier intervenant plus de 30 jours avant la date de départ. 
La prime de l’assurance voyage Multirisques Privilège Jet tours est remboursable si l’annulation intervient 
avant l’entrée en vigueur des frais d’annulation.
2/ Excursions et frais de visa
Les excursions et les éventuels frais de visa ne sont jamais remboursables, quelle que soit la date 
d’annulation. 

IX - ANNULATION DU FAIT DE L’ORGANISATEUR
Le client ne pourra prétendre à aucune indemnité si l’annulation du voyage est imposée par des circonstances 
de force majeure. De même, le client ne pourra prétendre à aucune indemnité si l’annulation du voyage 
intervient pour insuffi sance du nombre de participants à 21 jours de la date du départ et au-delà. 

X - HÉBERGEMENT
La plupart de nos hôtels indique un prix par personne en chambre double ou individuelle. Les chambres 
doubles sont meublées de lits jumeaux ou d’un lit double. Une personne voyageant seule sera hébergée 
en chambre individuelle. En chambre individuelle, l’avantage d’être seul peut être diminué par le fait que 
la chambre individuelle est souvent exiguë et moins bien située. Une 3e personne est parfois possible dans 
une chambre : il s’agit dans la plupart des cas d’un lit d’appoint dans une chambre pour deux personnes 
sauf si nos tarifs sont exprimés en chambre triple : il s’agit alors d’une chambre plus grande. Sur l’Amérique 
du Nord, nos tarifs sont libellés en base d’occupation de la chambre (base 1 à base 4) : la plupart des 
chambres dispose de deux lits double pouvant accueillir quatre personnes.
Selon la réglementation hôtelière internationale, le jour du départ, les chambres doivent être libérées à midi, 
même si le départ a lieu dans la soirée. De ce fait, le jour de l’arrivée, les chambres sont généralement 
libres à partir de 15 heures. 
Jet tours ne peut être tenu pour responsable des objets ou vêtements perdus ou oubliés au cours du 
voyage. 

XI - RÉGIME PROPRE AUX LOCATIONS DE VILLAS
• Règlement intérieur : Les clients seront tenus de respecter le règlement intérieur de la villa choisie qui 
leur sera remis lors de l’inscription au voyage. 
• Caution : Le client devra verser au représentant de la villa louée, au moment de la remise des clés, un 
dépôt de garantie (caution). Le versement et la restitution du dépôt de garantie se traite directement entre le 
client et le représentant de la villa louée. Tout éventuel litige sera réglé directement entre ces deux parties. 
La responsabilité de Jet tours ne pourra être engagée dans ce cadre à quelque titre que ce soit. 

XII - TRANSPORT AÉRIEN ET FERROVIAIRE
Le client est seul responsable de son titre de transport et Jet tours décline toute responsabilité s’il venait 
à le perdre. Les billets d’avion et de train non utilisés, à l’aller ou au retour, ne sont pas remboursables. 
Il en est de même en cas de vol ou de perte de billet si le client est obligé d’acheter à ses frais un billet 
de remplacement.
a) Responsabilité des transporteurs aériens
La responsabilité des compagnies aériennes assurant le transport aérien des voyages présentés dans 
cette brochure ainsi que celle des représentants, agents ou employés de celles-ci, est limitée en cas de 
dommages, plaintes ou réclamations de toute nature, au transport aérien des passagers et de leurs bagages 
exclusivement comme précisé dans leurs conditions générales de transport, dont un extrait fi gure sur les 
titres de transport qui sont remis aux clients ou sur l’avis informatif inséré dans le carnet de voyage des 
clients lorsque le titre de transport n’est pas matérialisé.
En cas de retard des passagers, d’annulation d’un vol ou de refus d’embarquement d’un passager, le 
transporteur aérien est responsable dans les conditions et limites fi xées notamment par le règlement 
communautaire  n°261/2004 du 11 février 2004 (applicable aux passagers au départ d’un aéroport situé 
sur le territoire d’un Etat membre de l’Union européenne, aux passagers au départ d’un aéroport situé dans 
un pays tiers et à destination d’un aéroport situé sur le territoire d’un Etat membre de l’Union européenne 
sauf si les passagers bénéfi cient de prestations ou d’indemnisation et d’une assistance dans le pays tiers 
concerné, si le transporteur aérien est un transporteur communautaire). Ce règlement précise en effet 
l’assistance que le transporteur est tenu de fournir aux passagers concernés et le montant de l’indemnisation 
auxquels ces derniers peuvent avoir droit. Un avis en zone d’enregistrement informe les passagers.
b) Conditions spéciales sur nos vols
Le transporteur se réserve le droit en cas de fait indépendant de sa volonté d’acheminer la clientèle par 
tout mode de transport de son choix avec une diligence raisonnable sans qu’aucun dédommagement ne 
puisse être revendiqué par les passages concernés. 
Les horaires de tous les vols, ainsi que les types d’appareils, sont indiqués à titre indicatif et peuvent être 
soumis à des modifi cations. Dans la majorité des cas, nos horaires de retour seront confi rmés sur place 
par nos représentants. De même, le nom de l’aéroport, lorsque la ville desservie contractuellement en 
comporte plusieurs, est également cité à titre indicatif et peut être soumis à des modifi cations éventuelles. 
Nos vols peuvent être directs, avec ou sans escales ou avec changements d’appareils. Il est conseillé de 
ne prévoir aucun engagement important le jour du départ, le jour du retour ou le lendemain. Les modalités 
particulières d’organisation des vols spéciaux peuvent entraîner des départs tôt le matin ou tard dans la 
soirée et/ou des retours tôt le matin ou tard dans la soirée. Il est conseillé de ne pas mettre dans les bagages 
en soute de produits sous pression, de fl acons cassables, d’espèces ou d’objets de valeur, de médicaments 
indispensables au client, de documents de voyages ou de papiers d’identité. Il est aussi recommandé de se 
munir des factures des appareils photos-vidéos. Elles peuvent être exigées lors de contrôles douaniers. Jet 
tours ne peut être tenu responsable des objets ou vêtements perdus ou oubliés au cours du voyage.

XIII - IDENTITÉ DU TRANSPORTEUR AÉRIEN
Conformément aux termes du Règlement (CE) 2111/2005 et des articles R.211-15 et suivants du Code 
du Tourisme ou de tout autre texte postérieur ayant le même objet, le client est informé avant l’achat 
de son voyage de l’identité du ou des transporteurs aériens contractuels ou de fait, auxquels Jet tours 
s’engage à recourir. Cette information sera communiquée au client dès qu’elle sera connue et confi rmée 
au plus tard 8 jours avant le départ ou au moment de la conclusion du contrat si celle-ci intervient moins 
de 8 jours avant le départ.
Cette information pourra être modifi ée en cas de changement de transporteur, après conclusion du 
contrat, et sera communiquée au client dès qu’elle sera connue par Jet tours, au plus tard au moment de 
l’enregistrement ou avant les opérations d’embarquement, en cas de correspondance sans enregistrement 
préalable.
Conformément à l’article 11 du Règlement précité, Jet tours ne sera pas responsable si elle n’a pas eu 
connaissance dans les délais du nom du transporteur malgré ses diligences.

Partage de code
Les compagnies régulières passent entre elles des accords commerciaux dits de partage de code (codeshare) 
qui consistent à commercialiser un vol sous leur propre nom alors qu’il est utilisé par un appareil et un 
équipage d’une autre compagnie. Généralement ces accords sont conclus entre les grandes compagnies 
régulières ayant des services et une notoriété comparable. 

Les partages de code sont souvent pratiqués par des compagnies membres d’alliances. Les trois principales 
alliances sont constituées, à ce jour, par les compagnies aériennes suivantes : 

- Alliance “Sky Team” : Aerofl ot, Aeromexico, Air France, KLM, Alitalia, Continental Airlines, Czech Airlines, 
Delta, Korean Air, NWA.

- Alliance “One World” : American Airlines, British Airways, Cathay Pacifi c, Finnair, Iberia, Japan Airlines, 
LAN, Malev, Qantas,Royal Jordanian.

- Alliance “Star Alliance” : Air Canada, Air New Zealand, ANA, Asiana Airlines, Austrian Airlines, BMI, Lot 
Polish Airlines, Lufthansa, Scandinavian Airlines, Singapore Airlines, South African Airways, Spanair, Swiss, 
Tap Portugal, Thai Airways, United, US Airways.

XIV - LISTE NOIRE

La liste des compagnies interdites d’exploitation dans l’Union Européenne, en vertu de l’article 9 du 
Règlement(CE) 2111/2005 peut être consultée à partir du site www.jettours.com ou en agence de 
voyages.

XV - DÉFAUT D’ENREGISTREMENT

• Jet tours ne peut être tenu pour responsable du défaut d’enregistrement des clients au lieu de départ du 
voyage occasionné par un retard de préacheminement aérien, ferroviaire ou terrestre non organisé par Jet 
tours, même si ce retard résulte d’un cas de force majeure, d’un cas fortuit ou du fait d’un tiers. 

• Jet tours ne peut être tenu pour responsable du défaut d’enregistrement :

- lorsque le participant présente des documents d’identifi cation et/ou sanitaires périmés (carte d’identité, 
passeport, visa, certifi cat de vaccination…). 

- lorsque le participant ne présente pas les documents d’identifi cation et/ou sanitaires nécessaires à la 
réalisation de son voyage. 

En cas de défaut d’enregistrement du client au lieu de départ du voyage, il sera retenu 100 % du montant 
du voyage. 

XVI - FORMALITÉS

Préalablement à la conclusion du contrat, le vendeur informe le client des diverses formalités administratives 
et/ou sanitaires nécessaires à l’exécution du voyage (carte d’identité, passeport, visa, vaccinations, etc.). 
Leur accomplissement et les frais en résultant incombent au seul client. Ces formalités administratives et 
sanitaires indiquées pour chaque pays s’adressent uniquement aux personnes de nationalité française ; 
elles sont données à titre indicatif dans la présente brochure. 

Les mineurs (moins de 18 ans) doivent être accompagnés d’un adulte (parent ou agréé des parents) qui 
en est responsable pendant toute la durée du voyage. A partir de 15 ans, les mineurs doivent posséder 
leur propre pièce d’identité (passeport ou carte d’identité selon le pays). En dessous de 15 ans et s’ils 
ne disposent pas de papiers d’identité personnels, les mineurs doivent être inscrits sur le passeport de 
la personne investie de l’autorité parentale avec laquelle ils voyagent (avec photo) sauf aux États-Unis : 
un enfant quel que soit son âge, doit être muni d’un passeport valide à lecture optique (se reporter à 
la page d’introduction de la destination). Les mineurs accompagnés d’une personne majeure autre que 
leurs parents, ou d’un seul de leur parent en cas de parents divorcés ou séparés, doivent se munir d’une 
pièce d’identité individuelle (passeport ou carte d’identité selon le pays) et d’une autorisation parentale 
de sortie du territoire établie par le commissariat ou la mairie de leur domicile. 

Attention : entre la parution de cette brochure et la date de votre départ, certaines modifi cations sont 
susceptibles d’intervenir. Jet tours ne peut être déclaré responsable de l’inobservation des formalités qu’il 
aura conseillées au plus tard lors de la facturation des dossiers. Jet tours ne peut en aucun cas être tenu pour 
responsable des amendes et droits résultant de l’inobservation des règlements douaniers ou sanitaires des 
pays visités. Par précaution, il est recommandé au client de se munir de sa facture pendant le voyage. 

XVII – ASSURANCE

• Jet tours a souscrit une assurance auprès de Générali Assurances IARD (7 boulevard Haussmann 
- 75456 Paris cedex 09) à la hauteur de 10 000 000 euros, police n° AA 992 487 afi n de couvrir les 
conséquences de la responsabilité civile professionnelle que Jet tours peut encourir en sa qualité d’agent 
de voyages, et ce, dans la limite de ladite police.

• Aucune assurance voyage (assistance rapatriement ou assurance annulation ou autre) n’est incluse 
dans les voyages proposés dans la présente brochure. Jet tours conseille vivement de souscrire l’une des 
assurances présentées en page 111 et 112.

XVIII - ANIMAUX

Les animaux ne sont pas admis dans les voyages proposés dans la présente brochure.

XIX- APRÈS-VENTE

Toute réclamation pour inexécution ou mauvaise exécution du contrat de voyage doit être signalée le 
plus tôt possible à nos représentants à l’étranger afi n qu’ils puissent le cas échéant apporter une solution 
au problème posé. 

Dans la négative, la réclamation doit être adressée dans les meilleurs délais après le retour du client, 
par lettre recommandée avec accusé de réception, à l’agence de voyages accompagnée des pièces 
justifi catives, qui transmettra au service Relations Clientèle de Jet tours. 

XX - DONNÉES NOMINATIVES

Conformément à la loi n°78. 17 du 6 janvier 1978, relative à l’informatique, aux fi chiers et aux libertés, le 
client dispose d’un droit d’accès et de rectifi cation aux informations à caractère personnel que Jet tours 
peut être amené à recueillir pour les besoins de son activité. Il pourra s’exercer par lettre simple adressée 
au service Relations Clientèle de Jet tours, 23 rue Raspail 94858 - Ivry sur Seine Cedex. 

Les données collectées et enregistrées par Jet tours dans son système informatique sont nécessaires au 
traitement de l’inscription à un voyage et plus généralement à l’exécution des différentes prestations afférentes 
au voyage. Ainsi, le transfert à des tiers comme les compagnies de transport, les hôteliers, les prestataires 
réceptifs et les compagnies d’assurance (lesquels pourront être situés hors de l’Union Européenne) sont 
nécessaires à la vente et à l’exécution des prestations afférentes au voyage. L’opposition du client à la collecte, 
à l’enregistrement ou au transfert à des tiers, y compris à l’étranger, des données personnelles le concernant 
nécessaires et obligatoires à la réalisation de la vente ou de l’exécution des prestations afférentes au voyage 
engendrerait de facto l’impossibilité pour Jet tours d’assurer tout ou partie de la prestation demandée. 

A S S U R A N C E S  O P T I O N N E L L E S

OPTION ASSISTANCE RAPATRIEMENT SEULE
DÉFINITIONS

• L’Européenne d’Assistance : la Centrale d’Assistance de L’Européenne d’Assurances, 
• Domicile : le lieu de résidence habituelle de l’assuré en France métropolitaine, y compris 
Corse et Monaco, en Suisse ou dans l’un des pays membres de l’Union européenne, 
• Membres de la famille : conjoint ou concubin, les ascendants ou descendants 
jusqu’au 2e degré, beaux-pères, belles-mères, sœurs, frères, beaux-frères, belles-
sœurs, gendres, belles-fi lles, ainsi que les personnes fi gurant sur le même bulletin 
d’inscription du voyagiste, 
• Par MALADIE GRAVE, on entend toute altération de santé constatée par un docteur 
en médecine, impliquant la cessation de toute activité professionnelle ou autre et 
nécessitant des soins appropriés, 
• Par ACCIDENT CORPOREL GRAVE, on entend toute atteinte corporelle non-intentionnelle 
de la part de la victime, provenant de l’action soudaine d’une cause extérieure constatée 
par un docteur en médecine, et impliquant la cessation de toute activité professionnelle 
ou autre et lui interdisant tout déplacement par ses propres moyens. 

DÉTAIL DE LA GARANTIE

- Rapatriement médical de l’assuré : sans limitation de somme. 
- Mise à disposition d’un billet A/R pour un membre de la famille en cas d’hospitalisation 
de l’assuré. 
- Remboursement des frais de séjour au membre de la famille venu au chevet de 
l’assuré : 46 euros TTC pendant 10 jours maximum. 
- Rapatriement des accompagnants inscrits sur le même certifi cat d’assurance : 
billet retour simple. 
- Rapatriement du corps en cas de décès. 
- Frais funéraires : 2 287 euros TTC. 
- Frais de recherche et de sauvetage : 7 700 euros TTC. 
- Retour anticipé : billet aller simple. 
- Avance de caution pénale : 15 245 euros TTC. 
- Assistance juridique : 12 196 euros TTC. 
- Frais médicaux à l’étranger : 35 000 euros TTC. 
- Franchise pour les frais médicaux de 31 euros TTC par personne. 
Limitation de garantie : 150 000 euros TTC dont 35 000 euros TTC pour les frais médicaux 
par sinistre et par assuré avec un maximum de 1 000 000 euros TTC dont 150 000 euros 
TTC pour les frais médicaux par événement. 

EXCLUSIONS DE GARANTIE
Outres les exclusions prévues aux Conditions Générales, la garantie de l’Européenne 
d’assistance ne peut être engagée dans les cas suivants :
- Epidémie, pollution, catastrophes naturelles, 
- Les maladies préexistantes diagnostiquées et/ou traitées, ayant fait l’objet d’une 
hospitalisation dans les six mois précédents la demande d’assistance, 
- Les convalescences et affections en cours de traitement non encore consolidées, 
- Les affections ou lésions bénignes qui peuvent être traitées sur place et 
n’empêchant pas la poursuite du séjour ou du voyage, 
- Les frais de cure thermale, traitement esthétique, vaccination, prothèses, 
appareillages, lunettes ou verres de contact, 
- Etats de grossesse à partir de la 36e semaine, 
- Les voyages entrepris dans le but de diagnostic et/ou de traitement, 
- Les frais engagés après le retour du voyage ou l’expiration de la garantie, 
- Les frais engagés sans l’accord de l’Européenne d’Assistance, 
- Les frais téléphoniques autres que ceux adressés à la centrale d’assistance. 
- Les frais médicaux, pharmaceutiques, chirurgicaux ou d’hospitalisation engagés 
dans le pays où l’assuré est domicilié. 
- Les soins dentaires supérieurs à 152 euros TTC. 

OBLIGATIONS EN CAS DE SINISTRE
ASSISTANCES

• Pour demander une assistance : lors de l’incident, pour bénéfi cier des garanties 
défi nies ci-avant, il est impératif de contacter préalablement à toute intervention la 
Centrale d’Assistance de L’Européenne d’Assistance. Un numéro de dossier sera délivré 
qui, seul, justifi era une prise en charge des interventions. 
• La Centrale d’assistance L’Européenne d’Assistance est à l’écoute 24 h/24 :
- De l’étranger : Téléphone : 33 1 46 43 50 23 - Télécopie : 33 1 46 43 50 26
- De France : Téléphone : 01 46 43 50 23 - Télécopie : 01 46 43 50 26
L’assuré doit préciser le numéro de son contrat, la nature de l’assistance demandée, 
l’adresse et le numéro de téléphone où l’assuré peut être joint. L’assuré doit également 
permettre aux médecins habilités par L’Européenne d’Assistance l’accès à toutes les 
informations médicales concernant la personne en cause. 
• Pour demander un remboursement :
L’assuré est tenu :
- d’aviser impérativement L’Européenne d’Assistance dans les cinq jours ouvrés. Passé 
ce délai, l’assuré sera déchu de tout droit à indemnité si son retard a causé un préjudice 
à L’Européenne d’Assistance. 
- de joindre à sa déclaration :

- son certificat d’assurance et son numéro de dossier attribué par la Centrale 
d’Assistance, 
- le certifi cat médical détaillé indiquant la nature exacte et la date de survenance de la maladie 
ou de la blessure. Sans la communication au médecin conseil de L’Européenne d’Assistance des 
renseignements médicaux nécessaires à l’instruction, le dossier ne pourra être réglé, 
- le certifi cat de décès, 
- les décomptes de Sécurité sociale et de tout autre organisme de prévoyance 
accompagnés des photocopies des notes de frais médicaux, 
- toute pièce nécessaire à l’instruction du dossier sur simple demande de la part de 
L’Européenne d’Assistance et sans délai. 
• Lorsque L’Européenne d’Assistance a pris en charge le transport de l’assuré, celui-ci doit 
lui restituer son billet de retour initialement prévu et non-utilisé. 

EXCLUSIONS GÉNÉRALES

Dans tous les cas suivants, notre garantie ne peut être engagée :
• Usage de drogues, stupéfi ants, médicaments non-prescrits par un médecin. 
• État alcoolique, actes intentionnels, inobservation consciente d’interdictions offi cielles. 
• Suicide ou tentative de suicide, automutilation. 
• Maladies psychiques, mentales ou dépressives. 
• Manipulation ou détention d’engins de guerre, d’armes y compris celles utilisées 
pour la chasse. 
• Participation à des paris, crimes, rixes (sauf en cas de légitime défense). 
• Tous les cas de force majeure, rendant impossible l’exécution du contrat, notamment 
les interdictions décidées par les autorités locales, nationales ou internationales. 
• Guerre civile ou étrangère, émeutes, mouvements populaires, grèves, actes de 
terrorisme ou de sabotage, manifestation quelconque de la radioactivité. 
• Accidents résultant de la pratique de sports par l’assuré dans le cadre d’une compétition 
offi cielle organisée par une fédération sportive et pour laquelle une licence est délivrée 
et l’entraînement en vue de ces compétitions. 
• Alpinisme de haute montagne, bobsleigh, chasse aux animaux dangereux, sports 
aériens, skeleton, spéléologie et pratique du ski hors-piste. 
• Des épidémies. 

LE PRÉSENT DOCUMENT N’EST QU’UN RÉSUME DES GARANTIES.

ATTENTION : LES INFORMATIONS CI-DESSUS NE REPRÉSENTENT QU’UN EXTRAIT DU 
CONTRAT QUI SERA JOINT À VOTRE CARNET DE VOYAGE. VOUS POUVEZ, SUR SIMPLE 
DEMANDE AUPRÈS DE VOTRE AGENCE DE VOYAGE, VOUS FAIRE COMMUNIQUER 
LES DÉTAILS DE CE CONTRAT.

AUCUNE ASSURANCE ET ASSISTANCE RAPATRIEMENT N’EST INCLUSE DANS NOS VOYAGES.
Nous vous conseillons vivement de souscrire une des assurances optionnelles suivantes : 

Assurance Assistance Rapatriement
• Garantie Assistance Rapatriement (voir détail ci-dessous).

Tarifs

Moyen Courrier Long Courrier

Prime par personne 10 € 25 €

Prime par famille (1) 15 € 40 €

(1) Famille : parents, enfants, grands-parents, frères, sœurs, beau-frère, belle-sœur, neveux, 
nièces, belles-fi lles. À partir de 3 personnes (dont 1 adulte). 

Une innovation Jet tours
L’Assurance Multirisques

Privilège Jet tours
Jet tours, en partenariat avec L’Européenne

d’Assurances vous recommande de souscrire 
l’Assurance Multirisques Privilège Jet tours. 

Assurances Multirisques Privilège Jet tours
(voir détail p. 112)
• Annulation toutes causes 
• Bagages : un capital de 1 525 €
•  Assistance Rapatriement : rapatriement aux frais réels,

frais médicaux à hauteur de 35 000 €
• Interruption de séjour
Pour l’achat d’une Assurance Multirisques Privilège Jet tours, une nouvelle Assurance Multirisques 
Privilège Jet tours vous sera offerte pour l’achat d’un deuxième voyage issu d’une des brochures 
éditées par Jet tours à la condition que celui-ci ait lieu dans l’année qui suit la date de départ 
du premier voyage. Cette offre n’est pas applicable à partir de l’achat du troisième voyage. 
Cette offre n’est pas valable pour les personnes ayant annulé le premier voyage.

Tarifs

Moyen Courrier Long Courrier

Prime par personne 38 € 68 €
Prime par famille (1) 103 € 193 €

(1) Famille : parents, enfants, grands-parents, frères, sœurs, beau-frère, belle-sœur, neveux, nièces, 
belles- fi lles. À partir de 3 personnes (dont 1 adulte). 41, rue des trois Fontanot - 92024 Nanterre Cedex
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OPTION ASSURANCE MULTIRISQUES PRIVILÈGE JET TOURS

GARANTIE ANNULATION

L’Européenne d’Assurances s’engage à rembourser les frais d’annulation 
ou de modifi cation restés à la charge de l’assuré et facturés par Jet 
tours en application de ses Conditions Particulières de ventes, sur 
présentation d’un justifi catif. Franchise de 10 % du sinistre avec un 
minimum de 70 euros TTC par personne pour les moyens courriers et 
de 20 % du sinistre, minimum de 150 euros TTC par personne pour 
les long courriers. En cas d’annulation pour cause de maladie grave, 
de décès ou d’accident grave, la franchise déduite sera de 46 euros 
TTC par personne. Exclusions : voir exclusions générales. 
Limitation de garantie : maximum de 8 000 euros TTC par personne 
et 40 000 euros TTC par événement. 

EXCLUSIONS 

Outre les exclusions prévues aux Conditions Générales, ne sont pas 
garanties, les annulations consécutives à :
- Un traitement esthétique, une cure, une interruption volontaire de 
grossesse, une fécondation in vitro et ses conséquences, un oubli de 
vaccination, une maladie psychique ou mentale ou dépressive sans 
hospitalisation ou entraînant une hospitalisation inférieure à 3 jours, 
des épidémies. 

GARANTIE BAGAGES :

L’EUROPÉENNE D’ASSURANCES garantit les bagages de l’assuré 
dans le monde entier, hors de sa résidence principale ou secondaire, 
à concurrence de 1. 525 euros TTC par personne, contre :
- le vol, 
- la destruction totale ou partielle, y compris les dommages causés 
par les forces de la nature, 
- la perte uniquement pendant l’acheminement par une entreprise de 
transport régulièrement habilitée. 
Les objets de valeur sont également compris dans l’assurance pour un 
maximum de 50 % du capital garanti, soit 763 euros TTC. 
Les dépenses justifi ées de première nécessité dues à un retard 
de 24 heures au moins dans la livraison des bagages de l’assuré 
enregistrés en transit ou sur le lieu de séjour, à concurrence de 
152 euros TTC par personne. 
Garantie des skis et luges dont vous êtes propriétaires contre le bris 
accidentel à l’occasion de vos séjours aux sports d’hiver à concurrence 
de 152 euros TTC par personne. 
Limitation de la garantie : maximum de 1525 euros TTC par personne 
et 305000 euros TTC par événement. Franchise de 46 euros TTC 
par personne. 

EXCLUSIONS

Outres les exclusions prévues aux Conditions Générales, ne sont 
pas garantis :
- les marchandises, les espèces, cartes de crédit, cartes à mémoire, 
billets de transport, matériels informatiques, matériels télé¬phoniques, 
alarmes, jeux vidéos et accessoires, les titres de toute nature, stylos, 
briquets, les documents enregistrés sur bandes ou fi lms, les documents 
et valeurs en papier de toutes sortes, les collections et matériels à 
caractère professionnel, les clés, les vélos, remorques, caravanes et 
d’une manière générale les engins de transport, les lunettes, lentilles 
de contact, prothèses et appareillages de toute nature, matériels 
médicaux, médicaments, denrées périssables, le vol des bagages 
de l’assuré consécutif à des oublis ou négligences de sa part, le vol 
commis sans effraction ou avec usage de fausses clés, le vol des 
bagages de l’assuré dans un véhicule entre le coucher et le lever du 
soleil ou dans un véhicule décapotable, les dommages indirects tels 
que privation de jouissance, amendes, les dommages résultant du 
vice propre de la chose assurée, de son usure normale et naturelle, 
la perte, l’oubli ou l’échange, les matériels de sport de toute nature, 
les vols en camping. 

GARANTIE ASSISTANCE RAPATRIEMENT

DÉFINITIONS

• L’Européenne d’Assistance : la Centrale d’Assistance de L’Européenne 
d’Assurances, 
• Domicile : le lieu de résidence habituelle de l’assuré en France 
métropolitaine, y compris Corse et Monaco, en Suisse ou dans l’un 
des pays membres de l’Union européenne, 
• Membres de la famille : conjoint ou concubin, les ascendants ou 
descendants jusqu’au 2e degré, beaux-pères, belles-mères, sœurs, 
frères, beaux-frères, belles-sœurs, gendres, belles-fi lles, ainsi que les 
personnes fi gurant sur le même bulletin d’inscription du voyagiste, 
• Par MALADIE GRAVE, on entend toute altération de santé constatée 
par un docteur en médecine, impliquant la cessation de toute activité 
professionnelle ou autre et nécessitant des soins appropriés, 
• Par ACCIDENT CORPOREL GRAVE, on entend toute atteinte corporelle 
non-intentionnelle de la part de la victime, provenant de l’action soudaine 
d’une cause extérieure constatée par un docteur en médecine, et 
impliquant la cessation de toute activité professionnelle ou autre et 
lui interdisant tout déplacement par ses propres moyens. 

DÉTAILS DE LA GARANTIE
- Rapatriement médical de l’assuré : sans limitation de somme. 
- Mise à disposition d’un billet A/R pour un membre de la famille en 
cas d’hospitalisation de l’assuré. 
- Remboursement des frais de séjour au membre de la famille venu au 
chevet de l’assuré : 46 euros TTC pendant 10 jours maximum. 
- Rapatriement des accompagnants inscrits sur le même certifi cat 
d’assurance : billet retour simple. 
- Rapatriement du corps en cas de décès. 
- Frais funéraires : 2 287 euros TTC. 
- Frais de recherche et de sauvetage : 7 700 euros TTC. 
- Retour anticipé : billet aller simple. 
- Avance de caution pénale : 15 245 euros TTC. 
- Assistance juridique : 12 196 euros TTC. 
- Frais médicaux à l’étranger : 35 000 euros TTC. 
- Franchise pour les frais médicaux de 31 euros TTC par personne. 
Limitation de garantie : 150 000 euros TTC dont 35 000 euros TTC pour 
les frais médicaux par sinistre et par assuré avec un maximum de 
1 000 000 euros TTC dont 150 000 euros TTC pour les frais médicaux 
par événement. 

EXCLUSIONS
Outres les exclusions prévues aux Conditions Générales, la garantie 
de l’Européenne d’assistance ne peut être engagée dans les 
cas suivants :
- Epidémie, pollution, catastrophes naturelles, 
- Les maladies préexistantes diagnostiquées et/ou traitées, ayant 
fait l’objet d’une hospitalisation dans les six mois précédents la 
demande d’assistance, 
- Les convalescences et affections en cours de traitement non 
encore consolidées, 
- Les affections ou lésions bénignes qui peuvent être traitées sur 
place et n’empêchant pas la poursuite du séjour ou du voyage, 
- Les frais de cure thermale, traitement esthétique, vaccination, 
prothèses, appareillages, lunettes ou verres de contact, 
- Etats de grossesse à partir de la 36e semaine, 
- Les voyages entrepris dans le but de diagnostic et/ou de 
traitement, 
- Les frais engagés après le retour du voyage ou l’expiration 
de la garantie, 
- Les frais engagés sans l’accord de l’Européenne d’Assistance, 
- Les frais téléphoniques autres que ceux adressés à la centrale 
d’assistance. 
- Les frais médicaux, pharmaceutiques, chirurgicaux ou 
d’hospitalisation engagés dans le pays où l’assuré est domicilié. 
- Les soins dentaires supérieurs à 152 euros TTC. 

GARANTIE FRAIS D’INTERRUPTION DE SÉJOUR

Remboursement des prestations terrestres non consommées au prorata 
temporis, frais de transport non compris, en cas de rapatriement 
médical ou retour anticipé. 
En cas d’accident entraînant une interruption de séjour ou d’obligation 
médicalement constatée de garder la chambre, nous remboursons à 
concurrence de 381 euros TTC par personne les forfaits personnels 
de remontés mécaniques, leçons de ski et location de matériel sportif. 
Le remboursement s’effectue au prorata temporis sous forme d’un 
bon d’achat valable 12 mois auprès de JET TOURS pour un voyage 
de même caractéristiques. 

EXCLUSIONS GÉNÉRALES 

DANS TOUS LES CAS SUIVANTS, NOTRE GARANTIE NE PEUT ÊTRE 
ENGAGÉE : 
• Usage de drogues, stupéfi ants, médicaments non-prescrits 
par un médecin. 
• État alcoolique, actes intentionnels, inobservation consciente 
d’interdictions offi cielles. 
• Suicide ou tentative de suicide, automutilation. 
• Les maladies psychiques, mentales ou dépressives. 
• Manipulation ou détention d’engins de guerre, d’armes y compris 
celles utilisées pour la chasse. 
• Participation à des paris, crimes, rixes (sauf en cas de légitime 
défense). 
• Tous les cas de force majeure, rendant impossible l’exécution 
du contrat, notamment les interdictions décidées par les autorités 
locales, nationales ou internationales. 
• Guerre civile ou étrangère, émeutes, mouvements populaires, 
grèves, actes de terrorisme ou de sabotage, manifestation 
quelconque de la radioactivité. 
• Accidents résultant de la pratique de sports par l’assuré dans 
le cadre d’une compétition offi cielle organisée par une fédération 
sportive et pour laquelle une licence est délivrée et l’entraînement 
en vue de ces compétitions. 
• Alpinisme de haute montagne, bobsleigh, chasse aux animaux 
dangereux, sports aériens, skeleton, spéléologie et pratique du 
ski hors-piste. 
• Des épidémies. 

OBLIGATIONS EN CAS DE SINISTRE
ANNULATION - BAGAGES – INTERRUPTION -

 ASSISTANCE RAPATRIEMENT

- Lorsque les garanties Assurances sont en jeu, vous devez 
impérativement :

•  Nous aviser par écrit de tout sinistre de nature à entraîner notre 
garantie dans les cinq jours ouvrés (délai ramené à deux jours 
ouvrés en cas de vol). Passé ce délai, vous serez déchu de tout 
droit à indemnité si votre retard nous a causé un préjudice. 

•  Nous transmettre tout renseignement et justifi catif (y compris les 
originaux des documents médicaux) dans les meilleurs délais. 

•  Nous déclarer spontanément les garanties souscrites sur le même 
risque auprès d’autres assureurs. 

- pour une annulation, les originaux des factures de frais d’annulation 
et d’inscription, vous sont systématiquement demandés. 
- pour une interruption, l’original de la facture de frais d’inscription 
vous est systématiquement demandé. 
• Sans la communication à notre médecin Conseil des renseignements 
médicaux nécessaires à l’instruction, votre dossier ne peut être réglé. 
• Nous nous réservons le droit de réclamer le billet de voyage 
initialement prévu et non utilisé. 
- Pour un sinistre Bagages
• Produire les originaux des documents. La non-présentation de ces 
documents entraînera une réduction du montant de notre indemnité 
équivalente au montant du recours que nous ne pouvons exercer. 
• Si vous récupérez tout ou partie des objets volés ou disparus, à quelque 
époque que ce soit, vous devez nous en aviser immédiatement. 
• Si cette récupération a lieu avant le paiement de l’indemnité, vous 
devez reprendre possession de ces objets et nous vous indemniserons 
des détériorations et manquements éventuels. 
• Si cette récupération a lieu après le paiement de l’indemnité, vous 
pourrez décider de les reprendre contre remboursement de l’indemnité 
reçue sous déduction des détériorations ou manquants. 
• Dans la limite du montant réel des dommages, nous vous 
indemniserons sur la base de la valeur de remplacement au jour du 
sinistre, vétusté déduite, des bagages ou objets sinistrés équivalents 
et de même nature. 
• Pour demander une assistance : lors de l’incident, pour bénéfi cier des 
garanties défi nies ci-avant, il est impératif de contacter préalablement à 
toute intervention la Centrale d’Assistance de L’Européenne d’Assistance. 
Un numéro de dossier sera délivré qui, seul, justifi era une prise en 
charge des interventions. 
• La Centrale d’assistance L’Européenne d’Assistance est à l’écoute 
24 h/24 :
- De l’étranger : Téléphone : 33 1 46 43 50 23 - Télécopie : 
33 1 46 43 50 26
- De France : Téléphone : 01 46 43 50 23 - Télécopie : 
01 46 43 50 26
L’assuré doit préciser le numéro de son contrat, la nature de l’assistance 
demandée, l’adresse et le numéro de téléphone où l’assuré peut être 
joint. L’assuré doit également permettre aux médecins habilités par 
L’Européenne d’Assistance l’accès à toutes les informations médicales 
concernant la personne en cause. 
• Pour demander un remboursement :
L’assuré est tenu :
- d’aviser impérativement L’Européenne d’Assistance dans les cinq jours 
ouvrés. Passé ce délai, l’assuré sera déchu de tout droit à indemnité si 
son retard a causé un préjudice à L’Européenne d’Assistance. 
- de joindre à sa déclaration :
- son certifi cat d’assurance et son numéro de dossier attribué par la 
Centrale d’Assistance, 
- le certifi cat médical détaillé indiquant la nature exacte et la date de 
survenance de la maladie ou de la blessure. Sans la communication 
au médecin conseil de L’Européenne d’Assistance des renseignements 
médicaux nécessaires à l’instruction, le dossier ne pourra être 
réglé, 
- le certifi cat de décès, 
- les décomptes de Sécurité sociale et de tout autre organisme 
de prévoyance accompagnés des photocopies des notes de frais 
médicaux, 
- toute pièce nécessaire à l’instruction du dossier sur simple demande 
de la part de L’Européenne d’Assistance et sans délai. 
• Lorsque L’Européenne d’Assistance a pris en charge le transport 
de l’assuré, celui-ci doit lui restituer son billet de retour initialement 
prévu et non-utilisé

LE PRESENT DOCUMENT N’EST QU’UN RESUME DES GARANTIES. 

ATTENTION : LES INFORMATIONS CI-DESSUS NE REPRÉSENTENT QU’UN 
EXTRAIT DU CONTRAT QUI SERA JOINT A VOTRE CARNET DE VOYAGE. VOUS 
POUVEZ, SUR SIMPLE DEMANDE AUPRÈS DE VOTRE AGENCE DE VOYAGE, 
VOUS FAIRE COMMUNIQUER LES DÉTAILS DE CE CONTRAT
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